
 

 

A partir du 4 janvier jusqu’au 14 janvier 
2024, une première phase de travaux de 
génie civil (création d’appuis du viaduc) 
réalisés par l’entreprise Bouygues 
Travaux Publics, va démarrer sur 
l’Occitane. 

Les emprises du chantier occuperont une 
partie de la voirie de l’Occitane Sud. 

Ces travaux peuvent générer des 
nuisances sonores et des émanations de 
poussières.  

Adaptation du fonctionnement 
du quartier 

\ La circulation sur l’Occitane est mise en 
sens unique (sens Est-Ouest) entre la 
rue Buissonnière et la rue Pierre Gilles de 
Gennes (Labège direction Toulouse). 

\ Une déviation est mise en place par la RD916 pour le sens Ouest-Est (Toulouse direction 
Labège) 

\ La piste cyclable sera déviée par les berges du lac de Labège 

\ La circulation des bus ne sera pas impactée  

Les commerces restent ouverts et accessibles pendant la durée des travaux 

 
 

Déviation véhicules 

Déviation piétons 

Emprise chantier 

Déviation cycles 

PHASE 1 
4 au 14 janvier 2024 



 

 
 

A partir du 15 janvier jusqu’au 25 mai 2024, une deuxième phase de travaux de génie civil (création d’appuis du 
viaduc) réalisés par l’entreprise Bouygues Travaux Publics, va démarrer sur l’Occitane. 

De nouvelles emprises du chantier seront mises en place sur la partie centre de l’Occitane.  

Les travaux de cette phase peuvent générer des nuisances sonores et des émanations de poussières.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adaptation du fonctionnement du quartier 

\ La circulation sur l’Occitane est mise en sens unique pour le sens Est-Ouest 
(Labège direction Toulouse) entre la rue Buissonnière et l’av. la Méridienne. 

\ Une déviation est prévue par la RD916 pour le sens Ouest-Est (Toulouse direction 
Labège) 

\ La piste cyclable sera déviée par les berges du lac de Labège 

\ La circulation des bus ne sera pas impactée  

 

A la suite de ce chantier, d’autres phases seront réalisées dans votre quartier. Vous serez tenus informés de leur 
programmation et avancement. 

 

 
 
 
 
 

Déviation véhicules 

Déviation piétons 

Emprise chantier 

Déviation cycles 

Les commerces restent ouverts et accessibles pendant la durée des travaux 

PHASE 2 
15 janvier au 
25 mai 2024 


